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UNE ENQUÊTE 

'' Les applaudisse1nen ts au eonee1•t " 
" Il est bien d!ff!c!le de prononcer un 

jugement déf!n!t!f sur pa re!l1es démonstro.
t!ons aussi nécessaires qu'!nut!<les. C'est 
une question de climat. En Amérique on 
siffle. En Hollande on attend calmement 
que tout soit terminé pour applaudir. En 
France les applaudissements qu! ne sont 
pas mélangés à des importations exotiques 
ou métêques, sont de bon aloi et semb[ent 
vouloir signaler aux interprètes qu'ils sont 
dans la bonne voie, qu'!ls ont touché juste, 
qu'ils peuvent continuer. Ce genre d' « BIP
probat!on m!lilluelle " s'adresse effective
ment à l'interprète - quand l'œuvre plaît 
- et l'interprète y est encore pour quelque 
chose, les applaudissements révêlent une 
autre " sonorité " et peuvent être consi
dérés comme une extériorisation des audi
teurs. Autre nature des applaudissements, 
lorsque, malgré son interprétation, 11 est 
reconnu (c'est bien diff!clle) ou !l est 
connu (c'est plus facile) que l'œuvre est 
bonne. Et puis tl y a encore d'autres 
genres d'applaudissements qui relêvent de 
circonstances particulières et privées, et sur 
lesquels nous ne nous arrêterons pas. Une 
telle diversité suffit à montrer combien 11 
est difficile de trouver une so'1ut!on géné
rale. Je ne vols pas comment étaibl!r sur 
le programme d'un concert un programme 
pour les applaudissements. Chaque cas est 
particulier. Laissons donc agir l'!nsp!mtion 
du moment et d'un auditoire de bon aloi, 
celJe-c! sera toujours de qualité. on' ap
plaudit l'œuvre qu! plait, l'!nterprête qui 
touche : peut-on demander une addition 
s!Jenc!euse qu! n'affirmera aud!t!vement son 
total qu'en fin de séance ? Le total risque 
bien de diminuer durant pare!lle attente. 
Dans la succession des différents mouve
ments d'une seule œuvre il faut bien cons
tater qu'un mouvement peut plaire plus 
qu'un autre. Qu'adviendra!t-H, s'i! est de
mandé d'applaudir le mouvement qui a 
plu, !liprês l'audition de deux autres mou
vements moins bien acceptés, et cela sous 
prétexte de ne pas rompre l'unité de l'œu
vre. L'expérience risque d'être dangereuse 
pa.rce qu'ellle serait considérée, involontai
rement d'a!lleurs, comme une brlmade sur 
l'.aud!to!re. Non pas, que le compositeur 
qu! écrit ces l!gnes ne son~e pas à ce res
pect de l'œuvre. Mals les auditeurs ne sont 
pas obligés d'avoir un tour d'esprit de com
positeur. Heureusement d'ailleurs et pour 
l'œuvre, et pour l'auteur, et pour les in
terprêtes. Allant plus loin même on pour
rait croire à la nécessité de ce genre de 
manifestation si l'on veut bien ·considérer 
ces applaudissements, comme des ponctua
tions, comme des repos, phys!olog!quement 
et nerveusement nécessaires, et procurant 
un état de détente qu! permet de renou
veler le potent!ell de l'attention. La lon
.gueur même de ma réponse prouve la dif
ficulté du problême. Et je · n'Bli pas eicposé 
tous les arguments qu! peuvent s'opposer à 
toutes ces remarques 1 Pour résumer le pour 
et le contre, je dira! que les Bipplaud!sse~ 
ments seraient dirigés dans le sens désiré 
par la musique et par son ·audition, si l'an 
songeait plus à la composition des program-

mes. Un programme bien composé déter
mine toujours une excellente mise à leur 
place respective de chacun des genres d'ap
plaudissements signalés en ces lignes. 

Goorges MIGOT. 
" Je résumera! mon opinion en peu de 

mots. ll ne peut être question de suppr!
·mer à un public la poss!bl!l!té de manifes
ter d'une man!êre évidente sa satisfaction, 
n! même sa réprobation (s! l'on admet le 
droit d'applaudir, l'on doit égailement - par 
logique conséquence - admettre cruu! de 
sif:fller ou tout au moins de " chutter »). 
Je ne vols pas bien comment l'on pourra.!t 
s'y prendre pour faire le partage - d'ans 
c.es éventuelles manifestations soit favora
bles, soit défavorables - entre ce qu! re
vient à l'exécutant et ce qu! échoit au 
compositeur. lJl me semble cependant que 
l'extension aux pays latins de la coutume 
alllemande de ne point applaudir entre les 
morceaux d'une symphonie ou d'une suite 
est fortement souhaitable. Mals - je le 
répête - je ne vols pas clairement com
ment on pourrait s'y prendre pour d!scipl!
ner soit les applaudissements, soit les mar
ques de désapproba;t!on. Ces mouvements 
qu! extériorisent l'impression reçue par le 
publLc en présence de l'œuwe d'art ou de 
l'interprête sont !nf!n!ment précieux et 
constituent pour l'artiste-- quo! qu'en di
sent les compositeurs ou les virtuoses qu! 
n'arrivent point à remuer les masses - la 
plus précieuse des !nd!cat!ons et finale
ment des récompenses. La suppression pure 
et simple des applaudissements me semble 
une invraisemblable utopie. La réal!sera!t
on - par je ne sais quel miracle - qu'il 
serait fort triste d'assister à ce résultat. 
L'époque où l'on faisait la musique dans 
des atmosphères pseudo-rel!g!euses et où le 
maJheureux coupable d'avoir éternué ou 
toussé pendant l'exécution d'un quwtuor à 
cordes ou d'une symphonie était m!s au 
ban de la société musicale - ce temps a 
disparu avec le wagnér!sme et avec l'esthé
tlsme d'annunz!en. Aujourd'hui nous. prati
quons la musique avec beaucoup moins 
d'embal'l:1as que nos grands-pêres, mals cette 
simpl!c!té de mœurs ne nous empêche pas 
d'être aussi sérieux envers l'art que les 
faux « grands-prêtres " d'avant-guerre. La!s
son6 donc au publ!c le droit de manifes
ter en toute l!berté son opinion envers la 
musique et les musiciens. Je ne pense pas 
d'a!lleurs, qu'une restriction de cette 11-
berté puisse être au fond souhaitée que par 
ces musiciens précisément qu! n'ont pas la 
conscience tranqu!lle envers le pub1!c et 
qu! préféreraient sans doute voir un pro
fond et équivoque s!lence se substituer à 
la f,ro!deur hœt!le qui accue!lle certaines 
musiques et certains exécutants. 
. Alfredo CASELLA. 

. « Je ne suis nullement partisan des ap
plaudissements ·réglementés. La spontanéité 
reste nécessaire ici, parce que plus s!ncêre. 
L'enthousiasme du public doit 'être l!bre de 
se manifester à l'aise. Laissons donc 0€6 

élans c!liractéristlques, si particul!ers aux 
fouloo. » 

Paul FIEVET. 


